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[bookmark: _Toc84968132]bienvenue et ouverture

	La sixième réunion sur les demandes électroniques (EAM/6), qui s'est tenue sous forme hybride, a été ouverte et présidée par M. Martin Ekvad, directeur des affaires juridiques de l'UPOV, qui a souhaité la bienvenue aux participants.


Approbation de l'ordre du jour

	La réunion a adopté le projet d'ordre du jour proposé dans le document UPOV/EAM/6/1.


Évolution de l'UPOV e-PVP 

	La réunion a examiné le document UPOV/EAM/6/2 intitulé « Évolution de l'UPOV e-PVP » et a entendu un exposé du Bureau de l'Union sur :

· L'utilisation actuelle et future de l'UPOV e-PVP.
· Évolution de l'upov PRISMA depuis la cinquième réunion sur les demandes électroniques (EAM/5).
· Évolution du module UPOV e-PVP Admin depuis la cinquième réunion sur les demandes électroniques (réunion EAM/5).
· Évolution du module UPOV e-PVP DUS Exchange depuis la cinquième réunion sur les demandes électroniques (réunion EAM/5).

	 Une copie de la présentation figure en annexe du présent document. 
[bookmark: _Toc12956118][bookmark: _Toc84968135]
Utilisation de l'UPOV e-PVP

	La réunion EAM a pris note des informations relatives à l'utilisation du module UPOV e-PVP Admin, du module d’échange de rapports d’examen DHS d’UPOV e-PVP et d'UPOV PRISMA au 17 octobre 2025, telles qu'elles figurent dans l'annexe du présent compte rendu.

UPOV PRISMA

[bookmark: _Toc84968139]Lancement de la version 2. ie 11 (avril-octobre 2025)

	L'EAM a noté que la version 2.11 d'UPOV PRISMA a été déployée en avril et octobre 2025, avec les mises à jour suivantes :

· [bookmark: _Toc84968143]Prise en charge des variétés de conservation et des légumes amateurs pour le Royaume-Uni
· Mise à jour des formulaires de demande pour la Chine, le Kenya et le Maroc
· Ajout de trois nouvelles autorités : l'Organisation régionale africaine de la propriété intellectuelle (ARIPO), le Japon et le Nigéria.


	L'EAM a pris note de la présentation du Japon sur « L'adhésion du Japon à l'UPOV PRISMA », dont une copie est reproduite dans l'annexe du présent compte rendu.

	L'EAM a noté que, conformément à la nouvelle procédure proposée et approuvée lors de la réunion EAF/19, les caractères TQ du Japon pour les 43 cultures seront communiqués aux membres participants de l'UPOV qui utilisent les caractères TQ de l'UPOV pour tous les genres et espèces, afin de savoir s'ils souhaitent utiliser les caractères TQ du Japon ou continuer à utiliser les caractères TQ génériques. Les 43 cultures sont énumérées dans l'annexe du présent document.

Lancement de la version 2.12 (décembre 2025)

	L'EAM a noté que la version 2.12 d'UPOV PRISMA sera déployée en 2025, avec les mises à jour suivantes :

· Maroc : 1 nouvelle culture (porte-greffes de tomates)
· Serbie : 1 nouvelle culture (tournesol)
· Türkiye : liste nationale

	L'EAM a pris note de l'intervention orale de la délégation de la Turquie concernant les projets visant à soutenir l'inscription nationale dans UPOV PRISMA.

Lancement de la version 3.0 (mars 2026)

	L’EAM a pris note du fait que la version 3.0 d'UPOV PRISMA sera déployée en mars 2026, avec les mises à jour suivantes :

· Passage au cloud
· Nouvelles interfaces utilisateur
· Amélioration de la gestion des utilisateurs
· Amélioration du téléchargement en masse
· Accessibilité

Autres développements
[bookmark: _Toc519867341]
Promotion et formation

	L’EAM a noté que des webinaires sur la manière de créer des demandes à l'aide d'UPOV PRISMA ont été coorganisés par l'UPOV et ses membres. La participation était ouverte au public. 

	Webinaires
	Participants
	Date:

	Comment introduire des demandes auprès des États Unis d'Amérique
	56
	25 novembre 2024

	Comment faire une demande pour la Turquie
	102
	27 novembre 2024

	Comment faire une demande pour l'Australie et la Nouvelle-Zélande
	52
	17 février 2025

	UPOV PRISMA : Avantages pour la protection des variétés végétales au Mexique et en Amérique latine
	259
	2 juillet 2025



	L'EAM a pris note de l'intervention de la délégation du Mexique sur les résultats du webinaire : UPOV PRISMA : avantages pour la protection des variétés végétales au Mexique et en Amérique latine

Commentaires des utilisateurs

	L’EAM a pris note des résultats de l'enquête envoyée aux utilisateurs d'UPOV PRISMA en octobre 2025.

	L’EAM a pris note de la présentation d'un représentant de Rijk Zwaan sur « Le point de vue de Rijk Zwaan sur PRISMA », dont une copie figure en annexe du présent document.

	L'EAM a pris note des résultats de l'atelier intitulé « Comment les obtenteurs peuvent-ils soutenir le développement d'UPOV PRISMA » avec des représentants de l'ISF, de la CIOPORA et de CropLife International, comme suit : 

1. Fournir un soutien financier ponctuel dans des conditions spécifiques.
2. Créer un groupe de travail permettant aux autorités participantes de partager leurs commentaires et de renforcer leur engagement.
3. Étendre le soutien de l'UPOV PRISMA à l'inscription nationale lorsque cela est possible.
4. Demander aux associations d'obtenteurs de recueillir les commentaires des utilisateurs et de présenter un compte rendu à l'UPOV/l'autorité.
5. Publier des articles dans le magazine Seed.
6. Distribuer un questionnaire de satisfaction à tous les utilisateurs d'UPOV PRISMA.
7. Élargir le groupe de travail des utilisateurs d'UPOV PRISMA afin d'inclure davantage d'entreprises (autres clients d'UPOV PRISMA).
8. Soutenir l'élaboration d'un ensemble de questions fondamentales par culture que les autorités participantes au projet pilote peuvent utiliser, avec des questions supplémentaires si nécessaire, afin d'améliorer la copie et l'harmonisation des demandes.

	L'EAM a pris note de la présentation de l'ISF sur « UPOV PRISMA et les modules UPOV e-PVP », dont une copie figure en annexe du présent compte rendu.

	L'EAM a pris note de la présentation d'un représentant de Meilland sur l'utilisation d'UPOV PRISMA, dont une copie figure en annexe du présent document.

Synchronisation des formulaires

	L'EAM a noté l'importance de maintenir une synchronisation à jour entre les services de protection des obtentions végétales et leurs formulaires les plus récents. L'EAM a encouragé les autorités participantes à informer rapidement l'équipe UPOV PRISMA des modifications apportées aux formulaires de demande ou aux questionnaires techniques nationaux. En outre, l'EAM encourage également les services de protection des obtentions végétales à vérifier au moins une fois par an, avec les points focaux UPOV PRISMA, que les formulaires mentionnés utilisés dans UPOV PRISMA sont à jour.

	L'EAM a noté que les formulaires suivants ont été mis à jour, mis en œuvre en avril 2025 et septembre 2025, et que les utilisateurs du système UPOV PRISMA en ont été informés :

· Chine 
· Kenya
· Maroc
· États Unis d'Amérique

	L'EAM a noté que l'OCVV et l'UPOV discutaient des délais relatifs à l'achèvement des projets de synchronisation, compte tenu des ressources disponibles.

	L'EAM a noté que des discussions fructueuses sur l'harmonisation des questions figurant dans les formulaires avaient eu lieu avec les délégations du Maroc et de la Chine.  

PRISMA Plus

	L'EAM a pris note de la proposition visant à lancer un nouveau projet pilote, « PRISMA Plus », qui a pour objectif d'établir un ensemble standard de questions fondamentales. Cette initiative vise à optimiser la réutilisation des réponses par le biais de l'UPOV PRISMA et à offrir une valeur ajoutée à ses utilisateurs par rapport à d'autres plateformes. Ce projet pilote n'a pas pour objectif de remplacer les systèmes nationaux ou régionaux, mais de faciliter davantage le dépôt des demandes. La liberté d'utiliser les formulaires de demande nationaux ou régionaux dans UPOV PRISMA serait maintenue.  

	Le Comité exécutif a pris note de l'intérêt manifesté par l'Australie, le Canada, l'Union européenne, le Japon, le Royaume-Uni, les États Unis d'Amérique, l'ISF et la CIOPORA pour se joindre à cette initiative. 


[bookmark: _Toc84968156]module d’administration d’UPOV e-PVP

[bookmark: _Toc177648963]Évolution depuis la réunion EAM/ ie 5

	L'EAM a noté qu'au 17 octobre 2025, 762 données de demande avaient été transférées vers le module Admin dans deux membres utilisant UPOV PRISMA.
	L'EAM a noté qu'en avril 2025, le Royaume-Uni avait commencé à utiliser le module administratif personnalisé UPOV e-PVP.

	L'EAM a pris note de la présentation du Royaume-Uni intitulée « e-PVP : le parcours du Royaume-Uni et les enseignements tirés », dont une copie figure en annexe du présent document.

Module d'échange DHS

Évolution depuis l'EAM/5

	L'EAM a noté que 68 comptes rendus DHS avaient été échangés au 17 octobre 2025.

	L'EAM a noté que depuis l'EAM/5, deux autres membres de l'UPOV ont signé pour utiliser le module d'échange de comptes rendus DHS, portant le nombre d'autorités à 15 : 

· Royaume-Uni
· Organisation régionale africaine de la propriété intellectuelle (ARIPO)

	L'EAM a noté que l'utilisation effective du module d'échange de comptes rendus DHS avait augmenté depuis l'EAM/5, où 376 demandes avaient été formulées.
 
	Le comité exécutif a pris note de la présentation de l'Union européenne sur « L'expérience de l'OCVV – Utilisation du module d'échange de rapports DHS e-PVP », dont une copie figure en annexe du présent compte rendu.


Date de la prochaine réunion

	Il a été convenu que la prochaine réunion du Comité d'administration exécutif se tiendrait sous forme de réunion virtuelle le lundi 16 mars 2026.



[L’annexe suit]
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